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REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Fitiavana- Tanindrazana- Fandrosoana 

 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ECOLOGIE  ET DES FORETS 
---x--- 

 

---------- 

AVIS D’APPEL A PROPOSITIONS 
AON N° 06/17/DG/MNP/FORM CEE 

 

 FORMATION SUR LES ODD DANS LES ECO-ÉCOLES 
  

1. Madagascar National Parks (MNP) et la Commission de l'Océan Indien (COI) par l’intermédiaire de 
son projet ISLANDS financé par l'Union Européenne (UE) sollicite par le présent Avis les Consultants 
Individuels à soumettre des Propositions Techniques et financières au titre de la prestation  intitulée 
« Formation sur les ODD dans les Eco-Ecoles » ; 

 

2. Tous les Consultants Individuels satisfaisant aux critères énoncés dans le Dossier d’Appel à Propositions 
et ses annexes sont admis à soumissionner.  

 

3. Les Consultants Individuels intéressés peuvent obtenir une version électronique du Dossier d’Appel à 
Propositions complet en français auprès de Madagascar National Parks en formulant une demande 
écrite à l’adresse email mentionnée ci-dessous pendant les jours et heures ouvrables : de 8H30mn à 
16H00mn, à partir du 01 juin 2017. 

 

4. Les Propositions devront être soumises, uniquement à l’adresse du Bureau de   Madagascar National 
Parks citée ci-dessous, sous une enveloppe cachetée à la cire, portant les mentions suivantes 
«Propositions relatives à la Formation sur les ODD dans les Eco-Ecoles » et « A n’ouvrir qu’en 
séance de dépouillement», au plus tard le 16 juin 2017,  avant  10heures 15, date et heures 
auxquelles les plis seront ouverts ; 

 

5. La soumission des propositions par voie é lectronique n’est pas acceptée. 
 

6. Les Propositions  remises après ce délai seront automatiquement rejetées. Les plis seront ouverts 
immédiatement, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants qui souhaitent assister 
à la séance d’ouverture 

 

7. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :  
MADAGASCAR NATIONAL PARKS 
Lot AI 10 C - Ambatobe - Antananarivo 103 – Madagascar 
GSM : 033 49 400 10 
Adresse électronique : contact@madagascar.national.parks.mg 

 
  Antananarivo, le 01 juin 2017 
 
   RANDRIAMANANTENASOA Herijaona 
  Directeur Général Adjoint 

mailto:contact@madagascar.national.parks.mg
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Annexe 2 : 
TERMES DE REFERENCE CONSULTANT NATIONAL 

 
FORMATION SUR LES ODD DANS LES ECO-ÉCOLES 
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1 .  I N F O R M A T I O N S  G É N E R A L E S  

 

1 . 1 .  P a y s  p a r t e n a i r e s  

 

Les petits États insulaires en développement (PEID) et les autres pays bénéficiaires d’ISLANDS dans la 

région de l'Afrique Orientale et Australe – Océan Indien (ESA-OI), à savoir Comores, Madagascar, 

Maurice, Seychelles et Zanzibar de la République-Unie de Tanzanie. 

 

1 . 2 .  A u t o r i t é  c o n t r a c t a n t e  

 

Commission de l'Océan Indien (COI) par l’intermédiaire de son projet ISLANDS financé par l'Union 

Européenne (UE). 

 

1 . 3 .  C o n t e x t e  d u  p a y s  

 

Il existe de grandes disparités dans le développement humain et économique parmi les pays bénéficiaires 

du projet proposé. Les Seychelles et Maurice ont un Indice de Développement Humain (IDH) élevé selon 

le rapport de l'IDH du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) pour 2016, avec 

0,782 (rang 63
ème

 sur 188 pays) pour les Seychelles et 0,781 (rang 64
ème

) pour l'Île Maurice. La 

République-Unie de Tanzanie, Madagascar et les Comores, classées comme Pays les Moins Avancés 

(PMA), ont des IDH bas: 0,531 (151
ème

), 0,512 (158
ème

) et 0,497 (160
ème

) respectivement. 

 

Table 1 - Principales indicateurs socioéconomiques des pays bénéficiaires du projet 

 

PAYS 

ESPÉRANCE 

DE VIE À LA 

NAISSANCE 

ANNÉES 

PRÉVUES 

À L’ÉCOLE 

ANNÉES 

EFFECTIVES 

D’ÉCOLE 

RNB PAR 
HABITANT 

VALEUR DE 
L’IDH 

(2015) (2015) (2015) (PPP U$ 2011) (2015) 

Seychelles 73.3 14.1 9.4 23,886 0.782 (63
ème

) 

Maurice 74.6 15.2 9.1 17,948 0.781 (64
ème

) 

République 
Unie de 
Tanzanie 
(inclusif de 
Zanzibar) 

65.5 8.9 5.8 2,467 0.531 (151
ème

) 

Madagascar 65.5 10.3 6.1 1,320 0.512 (158
ème

) 

Comores 63.6 11.1 4.8 1,335 0.497 (160
ème

) 
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En raison des vulnérabilités uniques auxquelles les PEID doivent faire face, il est maintenant reconnu que 

ces petits états ont des besoins particuliers et des problèmes spécifiques liés au développement durable  

problèmes qui ne peuvent être comparés aux difficultés rencontrées dans les pays plus vastes (en voie de 

développement et développés) sur les terres continentales. Compte tenu des ressources humaines et 

naturelles souvent limitées, de l’existence de zones terrestres pour le développement ainsi que des options 

économiques également limitées, les PEID doivent faire face à la question des priorités.
1
. Par conséquent, 

le transfert de solutions provenant de l'extérieur des PEID n'est plus considéré comme un moyen viable de 

guider la prise de décision pour un développement durable dans les PEID. Cela a renforcé l'appel à des 

échanges et des interactions plus étroites entre les PEID, et c'est une caractéristique de  la Phase II qui 

continue de s'appuyer sur ces partenariats développés au cours de la Phase I (p. Ex. MoU avec SPREP et 

CCCCC, forte délégation du COI lors de la 3ème conférence internationale Sur les PEID). 

 

1 . 4 .  S i t u a t i o n  a c t u e l l e  d a n s  l e  s e c t e u r  

 

Comme dans d'autres régions, les petits États insulaires en développement (PEID) de la région de 

l'Afrique Orientale et Australe – Océan Indien (ESA-OI) sont économiquement et écologiquement 

vulnérables en raison de leur éloignement et de leur insularité, de la particularité de leurs catastrophes 

naturelles, de leurs capacités institutionnelles limitées, et une diversification, une ouverture et un accès au 

capital extérieur limitées. Le changement climatique, les menaces contre la biodiversité, la croissance de 

la population, le processus de mondialisation et la dépendance de l'énergie fossile sont quelques-uns des 

principaux enjeux stratégiques qui ont un impact critique sur les PEID. 

 

La phase II d’ISLANDS s'inscrit dans le cadre du document de stratégie régionale du 10ème FED / 

Programme Indicatif Régional pour l'Afrique Orientale et Australe-Océan Indien (ESA-OI) qui fait 

référence spécifiquement aux articles 85-90 de l'Accord de Cotonou pour les États ACP insulaires. 

L'élaboration de stratégies et d'outils conjoints et l'établissement/ renforcement des réseaux et 

d'organismes régionaux pour promouvoir la gestion régionale des ressources naturelles transfrontalières 

constitue une base très solide pour l'intégration régionale. Ceci est d'autant plus important qu'aucun PEID 

n'a la capacité d'assurer individuellement la durabilité de ses ressources. 

 

La Phase II est également conforme à la politique de coopération au développement de l'Union 

Européenne (UE), notamment avec la communication de l'UE "Rio + 20: vers l'économie verte et une 

meilleure gouvernance" de Juin 2011, la Stratégie de l'UE pour l'Afrique et la nouvelle Agenda de l'UE 

pour le Changement. Il soutient les PEID de la région de l'ESA-OI dans la poursuite de l'Objectif de 

Développement Durable (ODD) N ° 4.7 (d'ici 2030, veillez à ce que tous les apprenants acquièrent les 

                                                                 
1
 Cela a été observé pendant et après la crise financière mondiale de 2008 lorsque l'économie a été classée par ordre 

de priorité sur les questions sociales et environnementales, c'est -à-dire une réduction de l'évolution du 

développement pour la durabilité.  
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connaissances et les compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, y compris, 

entre autres, à travers l'éducation pour le développement durable et les modes de vie durables, les droits 

humaines, l'égalité entre les sexes, la promotion d'une culture de la paix et de la non-violence, la 

citoyenneté mondiale et l'appréciation de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au 

développement durable). 

 

1 . 5 .  P r o g r a m m e s  a l i g n é s  e t  a u t r e s  a c t i v i t é s  d e  d o n a t e u r s  

 

Ce contrat sera mis en œuvre dans le cadre du projet «Appui à la Mise en Œuvre de la Stratégie de 

Maurice pour les Petits États Insulaires en Développement dans la région ESA-OI», mieux connu sous 

l'acronyme ISLANDS Phase II. Le projet ISLANDS est financé par le Programme Indicatif Régional du 

10
ème

 FED pour la région Afrique Orientale et Australe-Océan Indien (ESA-IO). Dans le cadre de sa 

Phase I (2011-2014), le projet ISLANDS a fourni un soutien institutionnel et un financement aux îles de 

la région ESA-OI, à savoir Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles et Zanzibar de la République de 

Tanzanie, et a lancé une coopération régionale en 4 domaines thématiques, c.-à-d. Récifs Coralliens, 

Mécanismes de Financement des Risques, Développement Durable et Changements Climatiques. 

 

En renforçant les succès de la Phase I, la Phase II d’ISLANDS vise à consolider davantage la coopération 

régionale et à développer les capacités de macro planification intersectorielle, tout en intégrant les 

résultats de la Conférence des NU sur le Développement Durable organisée à Rio en Juin 2012 (RIO 

+20), et les recommandations de l'évaluation à mi-parcours de la Phase I qui a eu lieu en septembre-

octobre 2012. En conséquence, la Phase II vise à aider les États insulaires de la région ESA-IO à mettre 

en œuvre la Stratégie de Maurice
2
 pour les PEID adopté en 2005, tout en tenant compte des résultats de 

l'examen de la Stratégie en 2010
3
 et des orientations de la Conférence Rio + 20. La Phase II servira de 

levier pour que les pays de la région entreprennent des réformes majeures vers des Objectifs de 

Développement Durable en tenant compte de leurs différents niveaux de développement.  

 

Le projet découle de l'engagement de la COI en faveur des PEID dans le cadre du Programme d'Action de 

Barbados de 1994, de sa participation à la préparation de la Conférence des PEID en 2005 et du fait que la 

COI est le point focal pour les groupe AIMS (Atlantique, Océan Indien, Mer Méditerranéenne et de la 

Chine du Sud) du PEID. Chacun des bénéficiaires a des stratégies et politiques liées à l'environnement et 

au changement climatique. De plus, l'appropriation nationale et régionale est démontrée par l'acceptation 

des bénéficiaires pour mener à une composante spécifique de la Phase II. 

 

                                                                 
2
 La Stratégie de Maurice pour le développement durable des PEID identifie vingt défis pour les PEID, y compris les 

quatre domaines ciblés dans la Phase I des ILES. 
3
 En 2010, Maurice, Comores et Seychelles ont soumis un examen de la mise en œuvre de la Stratégie de Maurice 

qui a mis en évidence leurs progrès ainsi que leurs besoins. 
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ISLANDS est également complémentaire des actions en cours dans la région financées par le Programme 

des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Fonds pour l'Environnement Mondial (FEM) et 

d'autres partenaires. En outre, ce projet développera et maintiendra des liens avec des projets mis en 

œuvre dans le cadre d'autres piliers stratégiques de la COI tels que les projets 10
ème 

FED SmartFish, 

Biodiversité et ENERGIES pour le développement durable et la gestion des ressources naturelles clés 

pour la région; et le projet sur les catastrophes naturelles financé par l'Agence Française de 

Développement (AFD) avec lequel la coordination se poursuit sur le domaine thématique du Mécanisme 

de Financement des Catastrophes Naturelles. 

 

2 .  O B J E C T I F S  E T  R É S U L T A T S  A T T E N D U S  

 
2 . 1 .  O b j e c t i f s  e t  r é s u l t a t s  a t t e n d u s  

 

L'objectif général du projet ISLANDS, dont ce contrat fait partie, est le suivant: 

 Contribuer au développement durable des petits États insulaires en développement (PEID) de 

l'Afrique Orientale et Australe - région de l'océan Indien (ESA-IO) en abordant les contraintes 

spécifiques de développement des pays bénéficiaires (leurs caractéristiques naturelles liées à 

l' insularité, leur petite dimension relative, tendance aux catastrophes naturelles et accès limité au 

capital) et en favorisant la fécondation régionale et mondiale SIDS-SIDS. 

 

L'objectif spécifique d'ISLANDS est: 

 Renforcer la capacité d'adaptation, réduire la vulnérabilité et améliorer la résilience des PEID de la 

région ESA-OI aux niveaux national, régional et interrégional.  

 

Les résultats escomptés de la phase II des îles sont les suivants: 

Résultat 1 Un cadre institutionnel régional sur le Développement Durable et le traitement des 

problèmes spécifiques de vulnérabilité et de résilience des PEID, basés sur la 

communication, la coordination et l'échange d'informations, y compris les partenariats aux 

niveaux national, régional et interrégional et impliquant toutes les parties prenantes, sont 

opérationnels à la fin projet. 

Résultat 2 

 

 

Résultat3 

Un mécanisme pour favoriser la macro planification intersectorielle (basée sur des 

partenariats à plusieurs niveaux) est officiellement approuvé au niveau national et 

opérationnel à la fin du projet.  

Un Plan d'Action pour les mécanismes de financement innovants (mécanismes basés sur le 

marché pour les produits environnementaux, systèmes de microfinance, entités nationales de 

mise en œuvre, Partenariat Public-Privé) est identifié et adopté à la fin du projet. 
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ISLANDS est maintenant principalement aligné sur les cadres mondiaux suivants qui portent un intérêt 

particulier aux PEID: 

 Modalités d'action accélérées des PEID [S.A.M.O.A.] Pathway, document final de la Troisième 

Conférence internationale sur la Conférence des PEID), 1
er
 septembre 2014, tenue à Apia, Samoa; 

 Cadre de Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophes 2015-2030, adopté lors de la 

Troisième Conférence Mondiale des Nations Unies sur la Réduction des Risques de Catastrophe, 

tenue du 14 au 18 mars 2015 à Sendai, Miyagi, au Japon; (SFA 2015-2020) remplaçant le Cadre 

d'action de Hyogo 2005-2015; 

 Le nouveau programme de développement et les ODD adoptés en septembre 2015 à New York; 

 Le nouvel accord international sur le climat, applicable à tous les pays, adopté lors de la 21
ème

 

session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des NU sur les changements climatiques 

(UNFCCC) ou COP21, tenue du 30 novembre au 11 décembre 2015 à Paris, en France. 

 

Le triangle de résilience (voir le schéma ci-dessous) adopté par le projet COI-ISLANDS résume la 

nécessité de poursuivre l' intégration de tous ces cadres si la région atteint une résilience accrue et un 

niveau de développement durable de la région. 

 

Triangle de résilience ISLANDS 

 

 

En suivant la méthodologie basée sur les plates-formes régionales menées par les pays et les dimensions 

suivantes: 

 Une vue systématique du développement qui définit l' image plus large dans laquelle les résultats 

attendus du programme peuvent être situés; 
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 Une architecture pour une participation multipartite qui est un élément déterminant pour articuler 

et mettre en œuvre le développement durable
4
; 

 Éléments de renforcement des capacités dans les activités de projet visant à améliorer le savoir-

faire technique dans la région; 

 Une plate-forme de gestion du savoir pour partager l'expertise et les leçons apprises; et une solide 

stratégie de communication, de sensibilisation et éducation pour assurer la liaison avec toutes les 

parties prenantes et accroître la visibilité du programme; 

 

2 . 2 .  O b j e c t i f  

 

Le but de ce contrat est de soutenir la mise en œuvre des résultats 2 susmentionnés de la Phase II de COI-

ISLANDS et plus spécifiquement: 

 

Activité 2.3 du Programme 2 – Eduquant pour le Développement Durable   

Domaine Thématique abordé  

Eduquant pour le Développement Durable  

Programme et projets associés à ISLANDS  

2.3.6. Projet de sensibilisation au Développement Durable  

 

L'activité 2.3.6 se concentre sur le développement des activités d'EDD dans la région en évaluant l'état de 

l'EDD dans la région, en développant les activités d'EDD à l'attention des décideurs dans le domaine du 

changement climatique et de la gestion des risques de catastrophe, en améliorant les activités EDD 

d’ISLANDS précédentes pour les enfants et en lançant de nouvelles activités, en établissant des ponts 

entre les activités actuelles telles que Eco Lab et Eco-Schools; et en soutenant et en créant de nouvelles 

activités d'Éco-écoles et en partageant les bonnes pratiques et les leçons apprises aux niveaux national, 

régional et international (sur le site, le cd, la publication, etc.). 

 

2 . 3 .  R é s u l t a t s  à  r é a l i s e r  p a r  l e  c o n s u l t a n t   

 

Contribuer à la réalisation des résultats attendus de l'activité 2.3.6 de la Phase II du projet ISLANDS, en 

particulier en ce qui concerne: les activités Eco-Schools sur les Objectifs de Déve loppement Durable 

(ODD). 

 

                                                                 
4
 Les intervenants comprennent: 

• Les acteurs de l'État: min istères, organismes gouvernementaux nationaux et infranationaux, u niversités, écoles 

• Acteurs non-étatiques: internationaux, nationaux et locaux, ONG, groupes communautaires, universités privées et 

écoles, secteur privé. 
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En particulier, le consultant choisi sera en charge d’assurer la formation d’enseignants sur les Objectifs 

de Développement Durable (ODD).
5
 

 

3 .  H Y P O T H È S E S  E T  R I S Q U E S  

 

3.1. Hypothèses sous-jacentes au projet  

 

 La participation des pays au programme et la coopération des principaux acteurs étatiques et non 

étatiques est maintenue; 

 Les parties prenantes impliquées dans ce projet soutiennent et facilitent la réalisation des objectifs 

généraux du Projet; 

 La COI met toutes les ressources requises à la disposition du consultant du projet et lui fournit toutes 

les informations nécessaires et un soutien logistique pour mener à bien les activités.  

 

3 . 2 .  R i s q u e s  p o t e n t i e l l e m e n t  c o n f r o n t é  a u  p r o j e t  

 

 Faiblesse des différents acteurs régionaux qui soutiennent les activités d'EDD d'ISLANDS. On peut 

supposer que le risque est faible puisque tous les pays ont toujours manifesté leur intérêt pour ce type 

d'action depuis le début du projet, et en particulier pour renforcer le programme ODD; 

 Le temps dédié pour le déroulement des sessions de formation est court. Afin d'éviter tout échec, les 

activités ont été soigneusement sélectionnées en fonction de leur réalisation réaliste dans le temps 

imparti et organisées selon une approche qui assurera leur succès; 

 Pour atteindre les objectifs définis, il est important de tenir compte des points suivants: Après avoir 

pris en compte les calendriers scolaires nationaux et les agendas des personnes concernées, en 

particulier les décideurs, les activités planifiées peuvent subir des retards ainsi que des changements 

dans leur portée ou liées à des questions d'organisation.  

 

4 .  É T E N D U E  D E S  T R A V A U X  

 

4 . 1 .  G é n é r a l  

 

Dans sa phase finale, la composante EDD du projet ISLANDS propose de s’appuyer sur le réseau Eco-

Schools Océan Indien (mis en place en collaboration avec la FEE
6
) afin d'assurer à la fois l'efficacité  et la 

durabilité  de son action compte tenu de l'excellent réseau existant dans la région et de son appropriation 

effective par les différents pays. À plusieurs reprises, ces derniers ont exprimé le besoin de sensibiliser 

leurs populations respectives sur les ODD.  

                                                                 
5
 Lire 4.4. pour avoir plus de détails  

6
 Fondation pour l'éducation environnementale 
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Il apparaît en effet qu’il existe un besoin dans ce domaine tant au niveau de la formation des enseignants 

que de leurs élèves. Les ODD sont par ailleurs à l’agenda des pays et il est important d’inclure cet aspect 

dans les curricula afin de former au mieux les citoyens de demain. 

 

L’activité proposée soulignera les synergies existantes entre les ODD et les 10 domaines d'intérêt du 

programme Eco-Schools
7
. L’approche d’Eco-Schools permettant en effet d’aborder les ODD à travers 

une approche en profondeur et en menant des activités sur trois niveaux : campus, programme et 

communauté. Elle sera pleinement alignée avec l’agenda international de développement, en tant que 

contribution directe à la réalisation de l'Objectif du Développement Durable 4.7 sur l'éducation qui met 

l'accent sur l'Éducation à la Citoyenneté Mondiale (ECM) et l'EDD. En outre, elle fonctionnera comme 

une réponse directe à 4 des Domaines d'Action Prioritaire du PAG
8
. 

 

COI-ISLANDS propose une approche participative  qui impliquera d'abord les représentants les plus 

motivés du réseau Eco-Schools qui deviendront plus tard les «Ambassadeurs Eco-Schools pour les ODD» 

et les futurs leaders pour la mise en œuvre des meilleures pratiques régionales dans ce domaine. Pour 

assurer la durabilité et la pertinence du projet, les écoles Ambassadeur agréées seront chargées d'élaborer 

des plans visant à partager leurs connaissances acquises sur les ODD dans leur propre communauté e t 

dans d'autres écoles à proximité. 

 

Les Comités Nationaux d'Eco-Schools participeront au lancement du processus. Un appel à propositions 

sera publié sur le site web des Eco-Schools de l’OI par Mme Olivia Copsey (Opérateur national pour les 

États de l'Océan Indien) qui invitera les écoles à se porter volontaires pour participer à cette activité. 

 

4.2. Descriptif du projet  

 

Le projet vise à assurer le développement des activités d'EDD dans la région en renforçant les activités 

d’ISLANDS dans ce domaine, et en proposant des actions à l’attention du public scolaire. Plus 

particulièrement, il cherchera à soutenir et à créer de nouvelles activités Eco-schools et à partager les 

bonnes pratiques et les leçons apprises aux niveaux national, régional et international (sur site web, CD, 

publication, etc.). 

 

                                                                 
7
 Énergie, Eau, Déchets, Mode de vie sain, Biodiversité, Changement Climat ique, Sol et Air, Moyens de 

subsistance, Patrimoine cu lturel, Océan et Côte 
8
Programme Mondial d'Action pour l'Éducation au Développement Durable (EDD) – Domaine d’Action Prioritaire 

2 (Transformer les environnements d’apprentissage et de formation); Domaine d’Action Prioritaire 3 (Renforcer  les 

capacités des éducateurs et des formateurs) ; Domaine d’Action Prioritaire 4 (Autonomiser et mobiliser les 

jeunes) et Domaine d’Action Prioritaire 5 (Accélérer la recherche de solutions durables au niveau local)  
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Dans ce contexte, ISLANDS prendra en charge la formation sur les ODD ainsi que les activités 

pédagogiques associées.  

 

Cette formation sera offerte aux consultants nationaux préalablement identifiés par ISLANDS et qui 

seront mis à disposition de chaque pays pour accompagner les écoles sur cette activité. Le consultant aura 

pour mission de visiter chacune des écoles retenues et d’y organiser pendant deux jours des ateliers 

participatifs de formation et de sensibilisation sur les ODD à l’attention des professeurs et des élèves. Son 

rôle sera également d’accompagner les écoles dans la rédaction de leur projet puisque les écoles 

participantes seront invitées à déposer des projets qui pourront recevoir un soutien financier de la part 

d’ISLANDS. Ces projets devront être en lien avec les ODD et répondront à un cahier des charges précis 

en termes de présentation et de soumission, ceci pour encourager élèves et enseignants à structurer leurs 

demandes et à découvrir les mécanismes inhérents aux demandes de subvention.  

 

Ces formations sur le terrain auront lieu dans chacune des îles et seront lancées par l’expert STE 

d’AECOM qui accompagnera les consultants nationaux et facilitera les premiers jours de formation dans 

les écoles. 

 

Les écoles seront encouragées à produire des documents projets attrayants et visuels avec photos et 

graphiques, dessins venant appuyer leurs demandes. Ces productions seront dans un second temps 

présentées comme exemples de bonnes pratiques régionales  participant à la mise en place des ODD 

sous la forme d’un supplément A4 pour le manuel des Eco-Schools IO. Toutes les écoles ayant participé à 

cette activité recevront des récompenses qui sont encore en évaluation (plaque pour l’école, kits de 

jardinage ou kits outils, Gravity light, etc.) 

 

4.3. Groupes cibles 

 

Un maximum de 5 écoles par pays est envisagé. Les premières écoles ayant exprimé leur volonté de 

participer sont celles qui seront choisies (premier arrivé, premier servi). Les écoles seront invitées à 

participer et à énumérer les principaux thèmes sur lesquels elles travaillent actuellement.  

 

Sur cette base, 2 jours de formation sont prévus par école. Cette formation sera organisée en fonction de 

leurs disponibilités et de leurs programmes et proposée aux différentes classes suivant leurs horaires 

spécifiques. 

 

4 . 4 .  T r a v a i l  s p é c i f i q u e  

 

Un cours sur les ODD sera développé en amont par un expert consultant international en formation de 

formateurs. Les objectifs du cours seront d'approfondir la connaissance des enseignants et des apprenants 
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sur la question des ODD et de leur fournir les outils nécessaires pour leur permettre de travailler sur ces 

questions. Le consultant national sélectionné sera chargé d'animer les ateliers sur place dans les écoles 

(modules, pédagogie, exercices, évaluation et ressources). Ces ateliers comprendront une composante 

pratique importante, proposant de nombreuses activités éducatives permettant à tous les acteurs concernés 

de réfléchir sur leurs actions quotidiennes et de les aligner sur les ODD. Il insistera plus particulièrement 

sur les ODD "prioritaires" au niveau national
9
. Il sera également en charge de l’accompagnement des 

écoles dans leurs projets respectifs et ce de la conception à leur soumission finale auprès du comité 

national.  

 

Les produits suivants sont attendus du consultant national: 

Produits livrables Date de soumission 

1 Contrat signé 
À déterminer en fonction des 

calendriers nationaux des écoles 

2 
Rapport final et documenté (témoignages, photos, etc.) sur la 

formation des ODD au niveau national 
10 jours après finalisation des 

sessions de formation 

 

4.5. Corps responsable 

 

Ce contrat sera mis en œuvre dans le cadre de la zone stratégique 3 «Un Environnement Résilient et 

Durable de l'Océan et des Îles Communes», domaine d'intervention 4 «Environnement Durable et 

Changement Climatique». En particulier, il sera réalisé dans le cadre du projet COI ISLANDS. 

 

4.6. Structure de gestion 

 

Sous l'autorité générale du chef de l'équipe ISLANDS et du chargé de mission de la COI, l'expert 

sélectionné assurera la liaison directe avec l'équipe EDD de ISLANDS, en particulier le Expert STE 

d'AECOM, et les informera directement. 

 

5 .  L O G I S T I Q U E  E T  C H R O N O M É T R A G E  

 

5 . 1 .  E m p l a c e m e n t  

 

 La tâche proposée sera effectuée sur place, dans les 5 écoles pilotes sélectionnées par pays. Les frais 

de déplacement entre les différents sites nationaux devront faire partie de la proposition financière du 

consultant.  

 L'expert devra mettre du temps à disposition pour des conférences téléphoniques et du télétravail 

avec l'équipe EDD ISLANDS, avant, pendant et après les sessions de formation scolaire. 

 

                                                                 
9
 (cf. document de la Banque Mondiale Atlas des ODD 2017) 
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5.2. Délai pour l’activité   

 

La durée prévue de la mise en œuvre des activités générales est de 20 jours effectifs , et 10 jours 

supplémentaires pour la compilation et la soumission du rapport d’activité.  

 

5.3. Installations  

 

Le contracteur doit veiller à ce que l'expert soit correctement supporté et équipé. En particulier, il 

permettra de disposer d'une disposition administrative et programmatique suffisante pour permettre à 

l'expert de se concentrer sur ses principales responsabilités. Le contractant fournira à l'expert toute la 

documentation importante et pertinente élaborée par la COI-ISLANDS pour la réussite du contrat. 

 

5.4. Équipement  

 

Aucun équipement ne doit être acheté par l'Autorité Contractante dans le cadre de ce contrat de service. 

 

6 .  C O M P É T E N C E S  

 

6.1. Qualifications et compétences  

 

 Diplôme (de préférence 3
ème

 cycle) en Éducation, Développement Durable ou domaine pertinent;  

 Au moins 5 ans d'expérience dans le domaine de la formation et de l'éducation des enseignants; 

 Bonne connaissance des problèmes liés à l'EDD au niveau mondial;  

 Maîtrise écrite et orale du français 

 

6.2. Expérience professionnelle spécifique 

 

 Expérience régionale réussie dans la réalisation des activités et initiatives EDD; 

 Mise en œuvre de campagnes d'éducation et/ ou de développement durable antérieures; 

 Expérience professionnelle antérieure dans la région géographique 

 

6.3. Documentation exigée 

 

 Proposition technique (méthodologie, approche, outils)  

 Proposition financière, détaillant les frais prévus 

 CV mise à jour, y compris des références 
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7 .  C O N T R Ô L E  E T  É V A L U A T I O N  

 

7 . 1 .  D é f i n i t i o n  d e s  i n d i c a t e u r s  

 

 Qualité du contenu de la formation proposée dans les écoles 

 Qualité de la langue de formation (clarté, opportunité, style utilisé) 

 Qualité de la structure de formation (usage, références, pertinence des contenus, supports 

sélectionnés, innovation) 

 Degré de satisfaction des utilisateurs (enseignants et élèves) 

 Changements positifs (connaissances, comportements, attitudes) qui peuvent être directement 

attribués au cours 

 

L'équipe EDD ISLANDS assurera le suivi et la livraison du cours ODD. Tous les matériaux produits 

ultérieurement par les écoles participantes devraient être considérés comme des indicateurs pour évaluer 

leurs connaissances acquises sur les ODD et l’appropriation du sujet proposé. 
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Annexe 3 : 

 
INSTRUCTIONS AUX CONSULTANTS INDIVIDUELS 

 
 
1. Généralités 

- Promoteur du projet : Madagascar National Parks (MNP) et la Commission de l'Océan 
Indien (COI) par l’intermédiaire de son projet ISLANDS 

- Procédure à deux enveloppes ; la proposition technique et la propositionfinancièresont 
remises séparément, chacune dans une enveloppe fermée et le tout, dans une enveloppe 
extérieure. 

- Langue de l’offre : Français 
- Demandes d’éclaircissement uniquement par E.mail (cf. point 6 ci-après) jusqu'à septjours 

avant la remise de l’offre, réponses à tous les postulants 
- Les candidats préqualifiés ne doivent s’associer qu’avec l’accord du Promoteur du projet. 
 

2. Remise de Propositions 
- Un jeu de Propositions en tant qu’original pour le Promoteur du projet avec deux (02) 

copies 
- Nom du Responsable pour une remise en temps et en heure : 
 

A la Réception de Madagascar National Parks  
 

- Adresse du Promoteur de projet pour la remise des offres en un original et 2 copies : 
 

MADAGASCAR NATIONAL PARKS  
Lot AI 10 C, Ambatobe - Antananarivo 103 

à la Salle de réunion de Madagascar National Parks 
 

- Délai ferme et définitif pour la remise des Propositions technique et financière; aucune 
garantie de soumission : 

 
Le 16 juin 2017, à 10 heures 15  

 
- Session publique de soumission 
 

Le 16 juin 2017, à 10 heures 30  
 
 

3. Contenu de l’offre technique 
- Lettre de soumission de la Proposition technique (cf. Annexe 5 : Appendice 1) 
- CV (cf. Annexe 5 : Appendice 2) 
- Dossier fiscal (NIF, STAT) 
- Analyse critique des termes de référence 
- Conception et méthodologie 
- Calendrier (cf. Annexe 5 : Appendice 3) 
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4. Contenu de l’offre financière 
- Lettre de soumission de la proposition financière (cf. Annexe 5 : Appendice 4) 
- Etat récapitulatif des coût(cf. Annexe 5 : Appendice 5) 
- Ventilation des coûts par activité(cf. Annexe 5 : Appendice 6) 
- Ventilation des débours forfaitaires (cf. Annexe 5 : Appendice 7) ; les éventuels autres frais 

doivent être justifiés 
 

5. Conditions de paiement 
- Forme du contrat : rémunération forfaitaire 
- Indication de la monnaie : ARIARY 
- Mode de paiement ; garantie de versement d'acompte (cf. Annexe 3 : Modèle de contrat),  
- Si le consultant souhaite un mode de paiement différent, il doit motiver sa demande. 
 

6. Organisation de l'exécution des prestations 
- Durée totale probable (cf. Annexe 2 : TDR), début probable des travaux (cf. Annexe 2 : TDR) 
- Interlocuteur responsable chez le promoteur du projet : Le Directeur des Opérations 

(E.mail : dop@madgascar.national.parks.mget copie à cee@madagascar.national.parks.mg 
et rdrh@madagascar.national.parks.mg) 

- Lieu d'exécution des prestations :ANTANANARIVO 
 

7. Fixation ferme et définitive des prestations du mandant 
- Le promoteur du projet met toutes les informations, cartes en sa possession gratuitement à 

la disposition du consultant pour la durée de la mission 
 

8. Evaluation des offres techniques et financières 
- Critères pour les offres techniques :(cf. Annexe 4 : Critères) comportant une pondération 

définie pour l’évaluation 
- Qualité minimale des propositions techniques prises en compte lors de l’ouverture des 

offres financières et lors de l’évaluation globale (nombre de points minimum de 75 % des 
points à attribuer) 

- Pondération de la Proposition technique : 70  et  
- Pondération de la Proposition financière : 30  lors de l’évaluation globale 
- Remarque que les négociations contractuelles servent uniquement à l’éclaircissement de 

situations peu claires 
 

9. Rapports 
- Rapports du consultant (déjà indiqué dans les termes de référence)  ;  
 

mailto:dop@madgascar.national.parks.mg
mailto:cee@madagascar.national.parks.mg
mailto:rdrh@madagascar.national.parks.mg
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Annexe 4  
 

Critères d’évaluation de la Proposition Technique 
 
Les critères suivants sont pris pour base de l’évaluation des offres techniques  : 
 

CRITERES POINTS 

1. Conception et méthodologie 60 
1.1 Clarté et intégralité de l’offre 6 

1.2 Analyse critique de l’objectif du projet et des termes de référence 18 
1.3 Conception du projet et méthodologie proposées, planning de 

déroulement du projet  
36 

2. Qualification du Consultant  40 
2.1 Diplômes universitaires, Formations 30 

2.2 Expériences professionnelles Générales 4 
2.3 Expériences spécifiques (pour des prestations similaires) 6 

TOTAL 100 
 

1.1 Clarté et intégralité de l’offre 
L’offre technique doi t entièrement prendre en compte de fond et de forme les  termes  de référence et les 

prescriptions  du dossier d’appel d’offres  qui concernent l ’offre technique.Tous les  éléments  demandés  de l ’offre 
technique doivent s ’y trouver.La  clarté de l ’offre implique  une réparti tion claire, l ’insertion dans  le texte de tableaux, 

de listes  et d’autres  moyens rédactionnels , qui  concordent avec la complexité de la  mission ainsi qu’une utilisation 
équilibrée d’annexes afin que le texte principal reste suffisamment concis .Des points sont reti rés en cas d’omissions 
peu importantes par rapports aux termes  de référence.Les omissions compromettant considérablement la 

comparabili té avec d’autres offres peuvent aller jusqu’à  l’exclusion de la  procédure d’évaluation. 
 

1.2 Analyse critique de l’objectif du projet et des termes de référence 
Il  doit résulter de l ’offre technique que le consultant porte un regard cri tique sur l ’objecti f du projet et les  termes de 
référence en découlant.Ceci peut être la formulation de doutes concernant l ’opportunité, la consistance et la 

réalisation de certains aspects  et du concept global  et leur prise en compte constructive dans la  partie 
méthodologique, en évi tant des restrictions intolérables . 
 

1.3 Conception du projet et méthodologie proposées, planning de déroulement du projet  
L’offre technique doit présenter la  méthodologie et le programme de travail de manière à  ce que l ’évaluation de leur 
opportunité par rapport aux termes  de référence et la comparaison avec d’autres offres qualifiées soient possibles.S’il 
exis te une disproportion notoire entre la  mission et le devis  quanti tatif proposé de l ’avis  de l ’évaluateur, l ’offre n’est 
en principe pas  prise en compte.La  partie texte doit présenter de façon pertinente la manière dont la mission doit 
être conduite, et la qualité du travail  doi t être assurée.Elle doit être complétée par des  diagrammes, des tableaux et, 
en cas de missions complexes , par des représentations graphiques adaptées 11. 

 

                                                                 11
Pour le moins comme suit :  

- Plan synthétique du déroulement (diagramme en barres :étapes du travail avec interdépendance, personnes impliquées par 
étape, délais pour les discussions, décisions, présentations de rapport , ...) 

- Plan dôintervention du personnel (diagramme en barres :dates et lieux dôintervention de chaque sp®cialiste, intervention 
continue/discontinue, activité ; compl®t® de tableaux des temps dôintervention pr®cis par sp®cialiste, diff®renci® selon le site 
dôintervention) 

- Devis quantitatif  synthétique de tous les autres postes à imputation de coûts (prestations, achats, sous -traitances, locations, 
comme, par exemple personnel auxiliaire, véhicules, vols aériens, bureaux, équipement, études complémentaires) se 
reflétant dans lôoffre financi¯re 
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Annexe 05 :   Appendice 1 

 
 

Lettre de soumission de la Proposition technique 
 
 

[Lieu, date] 
 
À : [Nom et adresse du Client] 
 

Madame/Monsieur, 
 
 Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, au titre de prestataire, pour 
[titre de la mission] conformément à votre invitation en date du [date] et à notre Proposition. Nous vous 
soumettons par les présentes notre Offre, qui comprend cette Offre technique et une Offre financière 
sous enveloppe cachetée séparée. 

 
Nous déclarons par la présente que toutes les informations et déclarations contenues dans la 

présente Offre sont authentiques et nous acceptons que toute déclaration erronée y apparaissant 
puisse entraîner notre exclusion. 

 
 Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la Proposition, nous nous 
engageons à négocier sur la base du personnel proposé ici. Notre Offre a pour nous force obligatoire, 
sous réserve des modifications résultant des négociations. 
 

Si notre Offre est retenue, nous nous engageons à commencer la prestation de nos services de 
conseil pour la mission proposée à la date stipulée dans l’invitation au plus tard. 

 
 Nous savons que vous n’êtes pas tenue/tenu d’accepter aucune des offres reçues. 
 
 Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Signature du représentant habilité : [Complète et initiales]__________________________ 
Nom et titre du signataire : __________________________________________________ 
Nom et adresse du cabinet de l’Agence : ______________________________________ 
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Appendice 2 

 
MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU CONSULTANT INDIVIDUEL 

 
 
1. Poste [un seul candidat par poste]  
 
2. Nom de l’Agence  [indiquer le nom de la société proposant le personnel]  
 
3. Nom de l’employé [nom complet]  
 
  
 
4.Date de naissance___________________ Nationalité   
 
5. Education [Indiquer lŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƴƻƳǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ]   
 
6. Affiliation à des associations/groupements professionnels   
 
  
 
7. Autres formations [Indiquer toute autre formation reçue depuis 5 ci-dessus]  
 
  
 
8. Pays  où l’employé a travaillé [5ƻƴƴŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǳ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл 
dernières années] : 
 
  
 
9. Langues : [Indiquer pour chacune le degré de connaissance : bon, moyen, médiocre pour ce qui est de 
la langue parlée, lue et écrite] 
 
  
 
10. Expérience professionnelle :[En commençant par son poste actuel, donner la liste par ordre 
ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄŜǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ de ses études. Pour chaque 
emploi (voir le formulaire ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΣ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ƻŎŎǳǇŞΦ] 
 
 
Depuis [année] _______ jusqu’à [année]___________ 
Employeur :__________________ 
Poste :___________________
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11. Détail des tâches exécutées 
 
[Indiquer toutes les tâches 
exécutées pour chaque mission] 

12. Expérience de l’employé qui illustre le mieux sa compétence 
[Donner notamment les informations suivantes qui illustrent au 
ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ǉƻǳr les tâches 
mentionnées au point 11] 
 
Nom du projet ou de la mission : ____________________ 
 
Année : ______________                     _____  
 
Lieu : __________________                     ___ 

 
Principales caractéristiques du projet : __________________   
 
Poste : ____________                     ________      
 
Activités : ______                     ___________ 

 

 
 
 
1.3 Attestation : 
 
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement 
compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience. J’accepte que toute déclaration 
volontairement erronée puisse entraîner mon exclusion, ou mon renvoi si j’ai été engagé. 
 
 
 
 
  Date :  
ώ{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜϐ Jour/mois/année   
 
ou 
 
Nom du représentant habilité :   
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CALENDRIER PAR ACTIVITE           Appendice 3 
 

N° Activité
1
 

jour 

1 2 3 4 5 6       n 

1               

2               

3               

4               

5               

               

               

               

               

n               

 
 

. 
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Appendice 4 

 
LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION FINANCIERE 

 
[Lieu, date] 

À : [Nom et adresse du Client] 
 
Madame/Monsieur, 

  
Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataire, pour [titre de la 
mission] conformément à votre invitation en date du [date] et à notre Offre technique. Vous trouverez 
ci-joint notre Offre financière qui s’élève à [montant en lettres et en chiffres]1. Ce montant est net 
d’impôts nationaux, qui seront éventuellement12 précisés pendant les négociations et qui seront ajoutés 
au montant ci-dessus. 
  
Notre Offre financière a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la 
négociation du Contrat, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la Proposition. 
 
Nous savons que vous n’êtes pas tenu d’accepter aucune des offres reçues. 
 
Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
 

 
Signature du représentant habilité :_____________________________________________ 
Nom et titre du signataire : ____________________________________________________ 
Nom et adresse de l’Agence : ________________________________________________ 
Adresse : _________________________________________________________________

                                                                 
1
 Les montants doivent correspondre aux montants indiqués dans le Coût total de la Proposition financière du 

formulaire « Etat récapitulatif des coûts  ». 
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Appendice 5 

ÉTAT RECAPITULATIF DES COUTS 
 

Poste 
Coûts  (en Ariary) 

Coût total de la proposition financière
 2

  

 

 
1 Indiquer entre crochets le nom de la monnaie locale/devise. Ut iliser un maximum de tro is devises; utiliser autant de colonnes  que nécessaire et supprimer les colonnes 

superflues. 

2 Indiquer le coût total net d'impôts locaux, que le Client devra payer dans chaque devise.  
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Appendice 6 

VENTILATION DES COUTS PAR ACTIVITE
1
 

 

Groupe d'activités (Etapes):2 

  

  

Description:3 

  

  

Eléments du coût  Coûts  

Rémunération  

Débours forfaitaires  

Totaux partiels  

 

 
1 Ce formulaire doit être complété pour la totalité de la mission au moins. Dans certains cas, certaines des activités requièrent des modalités de facturation et de paiement 

différentes (par ex. Lorsque la mission est divisée en étapes qui comportent chacune un échéancier différent); le Consultant complétera un formulaire d ifférent pour chaque 

groupe d’activités.  

2 Les noms des activités (Etapes) doivent être le même, ou correspondre, à ceux apparaissant à la deuxième colonne du formulaire « Programme de travail par activité ». 

3 Brèves descriptions des activités dont la ventilation des coûts figure sur le présent formulaire. 
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Appendice 7 

 
VENTILATION DES DEBOURS FORFAITAIRES 
 
 

N° Description Unité 
Coût 

unitaire  
Quantité 

Coût total 
[Montant en 

Ariary] 

 (exemple) Déplacement      

 (exemple) Formation  
V
o
y

a
g
e 

   

 (exemple) Per Diem 
V
o
y

a
g
e 

   

 
(exemple) Frais de communication entre (nom du lieu) et 

(nom du lieu) 
    

 (exemple) Reproduction de supports     

 (exemple) Transport local     
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Annexe  06 : 

 
Modèle de contrat 

 
 

 
CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICE 

 
Et 
 

- Rémunération forfaitaire - 
 

 
 Conclu le ééééééééé. 

 
entre 

 
 
 
MADAGASCAR NATIONAL PARKS, représenté par son Directeur Général, Monsieur RAMANGASON Guy Suzon, 
ayant son siège social  au Lot AI 10 C Ambatobe,  BP 1424 Antananarivo 103 Madagascar,  désigné ci-après par  
« le Client »  
 
 

dôune part, 
 
 
et 
 
éééééééééééééééééé., domicili® ¨ éééééééééé, , NIF n°éééééé..; Statistique n° 
ééééééééééééé..  RC n° ééééééééééé. ;  téléphone : éééééééé. , représentée par 
ééééééééééé. , en sa qualité de ééééééééééé.. , désigné ci-après par  « le Consultant »  
 

dôautre part, 
 
 
 
 
 

Portant sur 
 
 
des prestations de consultant pour la« FORMATION SUR LES ODD DANS LES ECO-ECOLES » 
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LES PARTIES CONTRACTANTES, 
CONSIDERANT QUE 
 
Le Client souhaite obtenir des prestations de consultant pour la «FORMATION SUR LES ODD DANS LES ECO-

ECOLES » 
 
le Consultant a soumis, en date du éééééé.., une offre technique et une offre financière concernant ces 
prestations; 
 
Conviennent de ce qui suit: 
 
 
 

Article 1 
 
Dispositions générales 
 
1.1 Langue faisant foi 

Le présent Contrat est rédigé en langue française qui est considérée comme la langue faisant foi. Toute 
correspondance entre les parties, tous rapports, études, données techniques, certificats et documents 
concernant le Projet seront rédigés en langue française. 

 
1.2 Droit applicable 

Le présent Contrat est soumis au droit de la République de  Madagascar et la langue du Contrat est le 
Français. 

. 
1.3 Cession 

Le Consultant n'a pas le droit de céder ou de transférer les droits ou les obligations du présent Contrat ; en 
totalité ou en partie ; sans l'accord préalable du Client. 

 
La cession de créances, existantes ou futures, découlant du présent Contrat ne requiert pas l'accord du 
Client. 

 
1.4 Concours 

Le Consultant peut demander le concours d'autres consultants ou experts, pourvu que le Client y ait 
préalablement consenti par écrit. 

 
1.5 Contrats de sous-traitance 

Le Consultant ne pourra passer des contrats de sous-traitance avec des spécialistes et entreprises 
qualifiées qu'avec l'approbation écrite préalable du Client. Dans tous les cas, le Consultant sera 
responsable des prestations rendues par le sous-traitant. 

 
1.6 Modifications et compléments 

Au cas où des circonstances interviendraient qui rendraient nécessaires d'apporter des modifications ou 
compléments au présent Contrat, les parties contractantes en conviendront  par écrit. 

 
1.7 Entrée en vigueur 

Le présent Contrat entrera en vigueur après sa signature par les deux parties. 
 
1.8 Commencement des prestations 

Le Consultant commencera ¨ fournir ses prestations TROIS (03) JOURS apr¯s avoir obtenu lôinformation 
sur l'entrée en vigueur du présent Contrat par le Client. Un ordre de service sera notifié par le client au 
consultant pour le démarrage de la prestation. 
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1.9 Système de mesures et normes 

NON APPLICABLE 
 
1.10 Invalidité partielle 

Au cas où une des dispositions du présent Contrat serait inopérante, les autres dispositions n'en seront 
nullement affectées. Une lacune éventuelle en résultant sera comblée par une disposition conforme à l'objet 
du présent Contrat. 

 
 
 

Article 2 
 

 
Pièces constitutives du Contrat 
 
Les documents suivants sont considérés comme pièces constitutives essentielles du présent Contrat: 
 

1.   Attributions (Termes de référence) (Annexe 1) 
2.  Offres des services, y compris la déclaration d'engagement  (Annexe 2) 
3.   Calendrier/Programme pour lôex®cution des prestations (Annexe 3) 

 
 
 

Article 3 
 
 
Obligations du Consultant 
 
3.1 Qualité des prestations 

Dans toutes les questions professionnelles, le Consultant mettra ses prestations à la disposition du Client 
en toute conscience. Dans l'exécution de ses obligations contractées en vertu du présent Contrat, le 
Consultant emploiera le savoir-faire, le soin et la diligence appropriés. Il rendra ses prestations en 
conformité avec les normes professionnelles et en accord avec l'état de la science et les règles de l'art. 

 
3.2 Etendue des prestations 
 
a) La prestation que devra effectuer le consultant consiste sur  la «FORMATION SUR LES ODD DANS LES ECO-

ECOLES » 
 

b) Attributions (Termes de Référence) voir Annexes 1. 
 
3.3 Calendrier et pénalités 

La durée totale du présent Contrat pour l'accomplissement des prestations du Consultant sera de 
ééééééé..  (é) jours consécutifs à partir de la date de commencement des prestations, côest ¨  dire 
le ééééééé.. Le calendrier des activit®s du Consultant se trouve en Annexe 3. 

 
Toute modification du calendrier susdit suite à une demande motivée de l'une ou l'autre des deux parties 
sera arrêtée d'un commun accord par écrit. 

 
Si, pour des raisons qui lui sont imputables, le Consultant n'accomplit pas dans le délai prescrit une 
prestation stipulée par le présent Contrat, le Client aura le droit de demander une pénalité de 0,5 % du 
montant contractuel par semaine de retard, jusqu'à un maximum de 8 % dudit montant. Le Client n'aura pas 
le droit de faire valoir d'autres prétentions résultant du retard des prestations dépassant cette pénalité. 
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3.4 Rapport et informations 

Le Consultant soumettra au Client des rapports et documents conformément aux obligations du consultant 
en matière de leur établissement, sur l'avancement des prestations. Ces rapports montreront le 
déroulement de la prestation ainsi que tous les faits marquants. 

 
Le Consultant informera le client sans délai de toutes circonstances extraordinaires qui se produiront au 
cours de l'exécution des prestations. 

 
En outre, le Consultant fournira au Client toute information relative aux prestations que celui-ci pourra 
raisonnablement lui demander. 

 
3.5 Dossiers 

Le Consultant tiendra des dossiers exacts et systématiques sur ses prestations, dans la forme et le détail 
usuels dans sa profession. Il permettra au Client de les examiner à tout moment et, pendant la durée du 
présent Contrat, d'en faire des copies. 

 
3.6Indépendance du Consultant 

Le Consultant déclare à titre obligatoire, que lui-même ou des entreprises qui lui sont liées ne soumettront 
pas dôoffre en tant que producteur, fournisseur ou entrepreneur de construction dans le cadre du projet 
concerné. La violation de cette disposition peut avoir comme conséquence la suspension du contrat de 
prestations de consultant et le remboursement de tous les frais encourus par le client jusque-là et de tous 
les dommages et pertes causés par la résiliation du contrat. 

 
 
 

Article 4 
 
 

Obligations du Client 
 
4.1. Information 

Pendant la validité du présent contrat, le Client met à la disposition libre et illimitée du Consultant les 
données, les documents et informations nécessaires disponibles; il lui prêtera tout concours que le 
Consultant pourra raisonnablement demander dans le cadre de ses engagements contractuels. 

 
4.2 Transport 

Non applicable. 
 
4.3 Bureau et équipement technique 

Non applicable. 
 
4.4 Assistance 

Le client fournira au consultant documents pour le bon déroulement de sa prestation ¨ titre dôappui mat®riel. 
Son interlocuteur est le Directeur des Ressources Humaines du Client. 

 
4.5Approbation 

Le Client prendra sa décision sur tous les dessins, rapports, études et le remplacement de membres du 
personnel du Consultant le plus vite possible, et au plus tard dans les deux semaines après la soumission 
des dossiers, afin de ne pas retarder le travail du Consultant. 
 
Le Client donnera son approbation nécessaire au paiement pour solde selon l'article 5.2 après l'achèvement 
en bonne et due forme des prestations contractuelles par le Consultant, mais au plus tard dans les deux 
semaines après l'achèvement desdites prestations. 
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Si cette approbation nôintervient pas dans le d®lai mentionn® sans que les raisons en soient indiqu®es, elle 
est consid®r®e comme donn®e, si le Client ne lôa pas non plus donn®e sans en nommer les raisons dans un 
nouveau d®lai dôau moins une semaine ¨ fixer subs®quemment par ®crit par le Consultant. 
 
 

 
Article 5 

 
 

Montant contractuel, conditions et mode de paiement 
 
5.1 Montant contractuel 
Pour les prestations que le Consultant accomplira en vertu du présent Contrat, le Client paiera le montant contractuel 
Hors TVA de : éééééééé.. ARIARY (Ar.  ééé. HTVA).La TVA de 20% correspondant, dõun montant de 
éééééé.. sera ¨ la charge de lõEtat Malagasy. 
 
5.2 Conditions de paiement 

Le Consultant est payé de la manière suivante: 
 

 10% du montant contractuel HTVA, soitééééé. ARIARY (Ar. éééééHTVA),à titre 
dôacompte, après signature du contrat et, lorsque le Client reçoit la demande de paiement du 
montant correspondant ; 

 90%du montant contractuel HTVA, soitééééé. ARIARY (Ar. éééééHTVA), lorsque le 
Client reoit le rapport final et quôil juge acceptable, avec la demande de paiement du montant 
correspondant ; 

  
Les factures du Consultant seront adressées à Monsieur le Directeur Général de Madagascar National Parks 
Ambatobe Antananarivo". 
 
5.3 Mode de paiement 

La modalité de payement sera effectuée par virement bancaire au compte du consultant N°  
éééééééé.., domicili® ¨ la Banque éééééééé.. et dont lôintitul® est 
éééééééééééééé..; 

 
5.4 Révision des prix 

Les prix prévus dans ladite prestation sont fermes et non révisables. 
 
 
 
 

Article 6 
 
 

Responsabilité du Consultant 
 
6.1 Le Consultant effectuera tous les services quôil a pris en charge intégralement, à temps et conformément aux 
standards de qualité reconnus. Dans ce cadre, il sera responsable des conséquences de toute violation du contrat 
qui lui sera imputable. 
 
6.2 La responsabilité du Consultant en cas de négligence sera limitée à ses honoraires, sauf en cas de manîuvre 
frauduleuse et de négligence grave. 
 
6.3 La responsabilité du Consultant prendra fin le jour de la réception définitive de ses prestations par le Client, mais 
au plus tard avec lôexpiration du d®lai/des d®lais de garantie pour les fournitures et les services dans le cadre du 
projet. 
 
6.4 La responsabilité pour dommages indirects est exclue. 
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Article 7 
 

 
Assurances 
 
Pendant la durée de l'exécution du contrat, au moins les assurances suivantes devront être contractées: 
 

a) une assurance de responsabilité civile professionnelle 
b) une assurance de responsabilité civile privée ; 
c) une assurance de biens contre les dommages/pertes de lô®quipement et des installations 

acquis/utilisés dans le cadre du projet. 
 
Le coût des deux assurances sera à la charge du Consultant; 
 
 
 

Article 8 
 
 
Force Majeure 
 
8.1 En cas de force majeure - événements imprévisibles hors du contrôle des deux parties et empêchant l'une des 
deux parties d'accomplir ses obligations contractées en vertu du présent Contrat - les obligations contractuelles 
seront suspendues pendant la durée de l'impossibilité d'exécution causée par une telle situation, à condition que le 
cas de force majeure soit signalé à l'autre partie dans les deux semaines après sa survenue, et pour autant que 
lesdites obligations soient concernées par tel événement. 
 
En cas de force majeure le Consultant aura droit à une prolongation du Contrat correspondant au retard causé par la 
force majeure. 
 
8.2 Si la force majeure persiste pour plus de 90 jours, chaque partie sera en droit de mettre fin au présent Contrat 
moyennant un préavis écrit de 30 jours. 
 
 
 

Article 9 
 
 

Résiliation du Contrat 
 
9.1 Résiliation par le Client 

Le Client pourra à tout moment, pour des raisons pertinentes, mettre fin au présent Contrat moyennant un 
préavis écrit de trente (30) jours au moins. 
Dès réception du préavis, le Consultant mettra fin aux prestations dans les meilleurs délais possibles et en 
bonne et due forme. Il remettra au Client tous les rapports, plans et autres documents élaborés jusque-là. 

 
9.2 Résiliation par le Consultant 

Si une somme quelconque due et payable au Consultant n'a pas été payée dans les 60 jours après 
réception de la facture correspondante, le Consultant pourra résilier le présent Contrat moyennant un 
pr®avis ®crit adress® au Client dans un d®lai de 30 jours apr¯s lôexpiration de la p®riode susmentionn®e de 
60 jours. 
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9.3 Conséquences de la résiliation 

a) Si la résiliation n'est pas due à une faute du Consultant, celui-ci aura droit à sa rémunération jusqu'à la 
date de résiliation, ainsi qu'au remboursement des frais occasionnés avant celle-ci et à la 
compensation de toute perte ou tout dommage causés par la résiliation. 
 

b) Si la résiliation est due à une faute du Consultant, le Client aura le droit de demander des dommages-
intérêts pour les dommages directs causés par ladite faute. 

 
 
 

Article 10 
 
 
Dispositions particulières 
 
10.1 Comportement 

Pendant la durée du présent Contrat, le Consultant ne se mêlera pas d'affaires d'ordre politique ou religieux 
le concernant. 
 

10.2 Secret 
Tous les documents, rapports, estimations, données techniques et informations seront traités 
confidentiellement et ne seront rendus accessibles à aucun tiers sans l'approbation écrite de l'autre partie 
contractante. 

 
10.3 Communications 

Toutes les communications destinées au Client et au Consultant seront dirigées aux adresses ci-après: 
 

Pour le Client:  
Madagascar National Parks  
Lot AI 10 C, Ambatobe 
Antananarivo 103 
MADAGASCAR 
E.mail : cci@madagascar.national.parks.mg 
GSM : 034 49 400 37 
 
Pour le Consultant: 
ééééééééééééééé. 
ééééééééééééééé.. 
ééééééééééééééé. 

 
10.4 Droit d'auteur 

Le droit d'auteur pour les études, rapports, plans et documents d'appui fournis par le Consultant 
appartiendra au Consultant. 

 
Le Client pourra disposer librement de ce matériel pour toute fin ayant trait au Projet. 

 
10.5 Propriété des documents et de l'équipement 

Tous les rapports, études et données et documents pertinents, tels que cartes, diagrammes, plans, 
statistiques et matériel d'appui, ainsi que logiciels acquis dans le cadre du projet, qui ont été mis à la 
disposition du Client, seront la propriété de celui-ci. Les équipements acquis pour l'exécution des 
prestations du Consultant et entièrement payés par le Client seront transmis à celui-ci après l'achèvement 
des prestations. 

 
 

mailto:cci@madagascar.national.parks.mg
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Règlement de différends 
 
Tous les différends découlant du présent Contrat devraient être réglés à l'amiable entre les parties contractantes. 
 
A défaut d'un règlement à l'amiable, les différends seront soumis auprès de la juridiction compétente  de la 
République de Madagascar.  
 
 
Fait ¨ Antananarivo le  ééééééééé. 
 
En SEPT originaux 
 
 
Pour Le Client       Pour Le Consultant 
 
 
 

 

 
 


